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Un confinement abusif et 
mal appliqué 
Par Jean-François Plouffe 
Action Autonomie 

 
a vie n’est pas toujours facile pour les per-
sonnes hospitalisées en psychiatrie ou qui 
vivent dans des ressources d’hébergement en 

santé mentale. Elles doivent souvent se soumettre à 
des conditions contraignantes qui entravent leurs 
libertés et leur autonomie.  
 
Le 23 mars 2020, les conditions de vie de ces per-
sonnes allaient être encore plus durement affectées. 
Des directives du ministère de la Santé et des Ser-
vices sociaux, émises dans le cadre de l’état d’ur-
gence sanitaire déclaré par le gouvernement du Qué-
bec quelques jours plus tôt prévoient que jusqu’à 
nouvel ordre, toute visite destinée aux usagers pris 
en charge par les RI-RTF dans lesquelles vivent des 
usagers de 70 ans et plus ou qui présentent des 
facteurs de risque les rendant plus vulnérables à la 
COVID-19 est interdite. (…) Pour les autres usagers 
qui ne sont pas âgés de 70 ans et plus ou qui ne pré-
sentent pas de facteurs de risque à la COVID-19 ou 
ne vivent pas avec des usagers répondant à ces 
critères, les sorties extérieures sont aussi sus-
pendues.1 
 
Dans de nombreux cas, la consigne a été appliquée 
avec zèle. À plusieurs endroits, des personnes 
étaient non seulement à l’intérieur des murs de leur 
ressource, mais elles ont dû rester dans leur cham-
bre. Pourtant, la même consigne du MSSS prévoyait 
dès le début des mesures d’urgence que : 
 

Pour les usagers qui ne sont pas âgés de 70 ans 
et plus ou qui ne présentent pas de facteurs de 
risque à la COVID-19 ou ne vivent pas avec des 
usagers répondant à ces critères, les sorties exté-
rieures sont aussi suspendues. 
 
Toutefois, sont également autorisées, pour ces 
usagers, les sorties suivantes :  
 

· (…) 
· Les marches extérieures, supervisées ou 

non, selon la condition ou la problématique 
de l’usager. 

 
 

Selon nos informations, un bon nombre de per-
sonnes aurait donc été confinées de façon trop 
stricte et non conforme aux directives du ministère.  
 
Un article du journal Métro du 21 mai mentionne le 
cas d’un responsable de ressource de type familial 
confiné depuis la mi-mars «24 heures sur 24, 7 jours 
sur 7», avec ses deux pensionnaires, qui souffrent 
de déficience intellectuelle et de problèmes de  santé 
mentale. Sans référer à ce cas spécifique, Hugo Lé-
garé, président du Regroupement des ressources ré-
sidentielles adultes du Québec, mentionne qu’on a 
très peu, voire aucun cas de COVID dans nos mai-
sons. 
 
Les directives du ministère ne se sont clairement pas 
rendues jusqu’aux responsables des ressources 
d’hébergement. 
  
Les établissements sont d’ailleurs largement res-
ponsables des éclosions de Covid-19 dans leurs in-
stallations, là où elles se sont produites. Comme les 
personnes hébergées étaient coupées du monde 
depuis, la mi-mars, elles n’ont pas pu par elles-
mêmes faire entrer le virus dans les lieux d’héberge-
ment. Un employé du réseau nous a confié que pen-
dant plusieurs semaines au début de la crise, des in-
tervenants se sont déplacés entre les unités de soins 
et les ressources d'hébergement sans protection 
adéquate. Ils ont très probablement été les agents 
involontaires de la propagation du virus.  Même si, 
pour plusieurs d’entre eux, le travail à distance aurait 
été possible, leur employeur a semblé très réticent à 
autoriser cette pratique, qui traditionnellement n’était 
pas encouragée dans le réseau de la santé et des 
services sociaux.  
 
Il faudra faire un bilan de cette crise et de l’applica-
tion des directives du MSSS dans les ressources 
d’hébergement en santé mentale. Il semble bien 
qu’encore une fois, des contraintes abusives aient 
été imposées aux personnes hébergées et que cel-
les-ci n’aient pas pu profiter à temps des assou-
plissements qui ont plus tard été autorisés. Une fois 
de plus, les établissements ont agi selon une culture 
héritée de l’époque des asiles d’aliénés.  
 
 
1 Covid 19 : Directives au réseau de la santé et des ser-
vices sociaux, ressources intermédiaires et ressources de 
type familial, MSSS 2020 https://msss.gouv.qc.ca/
professionnels/covid-19/covid-19-directives-au-reseau-de-
la-sante-et-des-services-sociaux/ri-rtf/ 
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Les patients hospitalisés en psy-
chiatrie prisonniers de la crise 
sanitaire 
Magdaline Boutros, Le Devoir, 30 avril 2020 

 
epuis le début du confinement, les patients hos-
pitalisés en psychiatrie n’ont plus le droit d’effec-
tuer des sorties à l’extérieur — parfois pas 

même sur un balcon —, ce qui brime leurs droits fon-
damentaux, dénoncent des organisations de défense 
des droits des patients. 
 
À l’Institut universitaire en santé mentale de Montréal, 
toutes les situations qui pourraient créer un rap-
prochement entre des personnes ont été proscrites, 
confirme Christian Merciari, conseiller en communica-
tion au CIUSSS de l’Est-de 
l’Île-de-Montréal. « Ce sont 
les consignes du ministère. 
Il faut qu’on soit très stricts, 
fait-il valoir. Si on laisse 
sortir les patients dehors, 
on ne sait pas ce qui va se 
passer, s’ils vont aller 
parler à quelqu’un. » 
 
Une contamination peut 
rapidement devenir collec-
tive, souligne-t-il. « On veut 
protéger les usagers et le 
personnel. » 
 
Même pour les balcons ? « C’est un choix qui a été 
fait. Sinon, ça prendrait du personnel pour superviser 
les allées et venues sur les balcons. » 
  
Pour des organisations de défense des droits des 
patients, cependant, ces conditions de confinement 
sont « traumatisantes ». « Le respect des mesures 
sanitaires ne doit pas se faire au prix de la mise en 
veilleuse de la dignité et des droits fondamentaux des 
personnes », soulignent dans une lettre ouverte 
plusieurs regroupements, dont le Conseil pour la pro-
tection des malades et l’organisme Action Autonomie, 
un collectif montréalais pour la défense des droits en 
santé mentale. 
 
« On doit de toute urgence mettre sur pied un 
mécanisme qui créera des conditions humainement 
tolérables favorisant à la fois les bonnes pratiques 
sanitaires et la préservation de la dignité des per-
sonnes » pour mettre fin à « cet enfermement » qui 
aggrave le vécu traumatique des patients, est-il écrit. 

Dans une fiche transmise aux établissements de 
santé le 30 mars, le ministère de la Santé et des Ser-
vices sociaux (MSSS) mentionne que « les visites 
sont interdites, ainsi que les sorties et les congés 
temporaires » pour les patients hospitalisés en santé 
mentale. « Toutefois, les visites et les sorties essen-
tielles à l’intervention ou pour raison médicale aux 
usagers le nécessitant demeurent autorisées et doi-
vent être accompagnées. » 
 
Dans un courriel transmis au Devoir, le MSSS assure 

que les conditions de con-
finement des patients en 
santé mentale et en psychi-
atrie sont les mêmes que 
pour les patients hospitali-
sés pour des questions de 
santé physique. 
 
Mais Jean-François 
Plouffe, chargé de dossiers 
collectifs et de communica-
tions chez Action autono-
mie, estime que les direc-
tives ne sont pas appli-
quées avec la même 

rigueur. « Par exemple, pour un patient qui est un 
fumeur, [l’interdit de sortie] est plus péremptoire en 
santé mentale. » 
 
Ainsi, les patients hospitalisés dans une aile ou un 
hôpital psychiatrique se voient souvent imposer un 
sevrage en plus d’un confinement total. Des thé-
rapies de remplacement de la nicotine sont propo-
sées aux patients de l’Institut universitaire en santé 
mentale de Montréal qui n’ont plus la possibilité de 
sortir fumer depuis le début du confinement, nous a 
indiqué le CIUSSS de l’Est-de l’Île-de-Montréal. À 
l’Institut universitaire en santé mentale Douglas, « 
des méthodes de substitution nicotinique et la mise 
en place de collations supplémentaires pour toutes 
les unités » ont été déployées pour pallier l’abolition 
des sorties cigarettes, précise le CIUSSS de l’Ouest-
de-l’Île-de-Montréal. 
 
À l’hôpital en santé mentale Albert-Prévost, les pa-
tients peuvent encore sortir sur les balcons 
et dans des cours sécurisées s’ils ne sont 
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pas soupçonnés d’avoir la COVID-
19, mentionne le CIUSSS du Nord-
de-l’Île-de-Montréal. Tout de même, 
là aussi, la cigarette est interdite en 
raison du confinement et un « 
accompagnement particulier » est 
offert aux fumeurs. 
 
Si la situation actuelle est anxiogène 
pour le Québécois moyen qui con-
serve une partie de ses libertés, elle 
l’est encore plus pour les patients 
aux prises avec des problèmes de 
santé mentale, qui perdent de sur-
croît leur liberté de mouvement, s’in-
digne Jean-François Plouffe. « Au 
départ, ils sont gardés dans des con-
ditions pas très agréables et ils 
vivent d’importants problèmes émo-
tionnels. Là, on leur rajoute une couche supplémen-
taire. C’est un cumul de traumatismes », dénonce-t-il 
en évoquant « une légitimation de l’excès d’autori-
tarisme ». 
 
Pénurie de personnel 
 
Pour Emmanuelle Bernheim, professeure spécialisée 
en droit psychiatrique au Département de sciences 
juridiques de l’UQAM, la situation est certainement 
inquiétante. 
 
« Souvent, des situations qui ont un impact important 
sur les droits des patients sont mises en place pour 
des raisons administratives, en raison notamment de 
l’organisation du travail et d’une pénurie de personnel
 », explique-t-elle. 
 
L’exemple de la privation de sorties sur les balcons 
est éloquent, souligne la professeure. « Puisqu’on n’a 
pas assez de personnel pour accompagner les pa-
tients sur les balcons, on interdit ces sorties. » 
 
Une situation d’autant plus déplorable qu’elle affecte 
l’état d’esprit et la manière dont les personnes in-
ternées vont se comporter. « La recherche montre 
depuis très longtemps que c’est très apaisant d’avoir 
des moments où les gens ne sont pas enfermés », 
explique-t-elle. Le recours à des mesures coercitives 
diminue lorsque des lieux relaxants sont aménagés et 
où des moments apaisants sont prévus. « Au final, 
ces mesures ne sont-elles pas au détriment de tout le 
monde ? » se questionne-t-elle, craignant notamment 
que l’interdit de sortie ait un effet sur le recours aux 
chambres d’isolement. 

 
« Puisque ce sont des gens qui dérangent, c’est 
comme si ce serait correct de fonctionner de cette 
façon, en tournant les coins ronds, mais c’est inquié-
tant pour les droits de ces personnes. » 
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Hébergement en santé mentale 

Qu’est-ce qui se passe 
avec le confinement?  

  
ous, les patients en santé mentale habitant 
dans des ressources d’hébergement, sommes 
confinés depuis le 19 mars 2020. Nous ne 

savons rien sur comment on entend gérer notre 
confinement! Dans les  médias on parle de tout le 
monde: les personnes âgées, les écoliers, les gens 
qui se retrouvent au chômage, les travailleurs du 
réseau de la santé mais pas un mot sur nous. 
Pourtant les patients en santé mentale dans les 
ressources d’hébergement représentent une clientèle 
vulnérable avec des problèmes particuliers face au 
COVID-19.  
 
Voici donc les questions pour lesquelles j’aimerais 
avoir des réponses:  
 
· qui prend les décisions sur comment notre 

confinement est géré? 
· est-ce que le premier ministre et le Dr. Arruda 

sont au courant de notre situation particulière?  
· quels sont les indicateurs qu’on observe pour 

décider si on peut nous déconfiner?  

Juste pour être clair sur la notion de déconfinement 
dont je parle ici: je ne parle pas de reprendre une vie 
normale comme avant le virus. Je parle de pouvoir 
aller prendre une marche dans mon quartier, quand 
je veux, sans devoir attendre d’être escorté par un 
intervenant parce qu’on craint que je ne respecte pas 
les mesures sanitaires.  
 
J’ai posé ces questions à ma psychiâtre et elle n’a 
aucune réponse! Elle  m’a même dit: “je n’avais pas 
pensé aux points que vous soulevez”. Quant à ma 

travailleuse sociale, non seulement n’avait-elle 
aucune réponse à me donner mais elle se bornait à 
me répéter que ce n’est pas elle qui s’occupe de ces 
choses. Comme si cette réponse la dédouanait de 
tenir ses clients informés. Elle m’a plutôt invité à faire 
des exercices de respiration!!! Mais quel manque de 
jugement! Pensez-vous vraiment qu’en ce moment je 
veux “respirer”? Je veux savoir comment le 
confinement qu’on m’impose est géré! Ce n’est pas 
normal que les deux intervenants qui sont le plus 
près de moi ne puissent pas répondre à ces 
questions.  
 
Après un mois de démarche auprès des 
commissaires aux plaintes et de  Action Autonomie, 
j’ai appris que les ressources d’hébergement en 
santé  mentale sont gérées comme les CHSLD. Le 
hic est que nous n’avons pas du tout les mêmes 
problèmes que les personnes âgées. Les vieux 
(j’utilise ce mot avec beaucoup de respect) ont une 
santé physique excessivement fragile. La moindre 
petite exposition au COVID et ils meurent. Nous en 
santé mentale n’avons pas cette fragilité, la plupart 
des patients ont une bonne santé physique. Dans 
notre cas, ce n’est pas le COVID qui va nous tuer 
mais le confinement! Est-ce que le Dr. Arruda sait 
ça? J’ai plutôt l’impression qu’on a mis en place les 
mesures de confinement en pensant au CHSLD et 
aux vieux puis on nous les a ensuite imposées sans 
trop se soucier de notre réalité.  
  
Je veux savoir comment on gère mon confinement, 
je veux avoir des réponses claires aux trois questions 
que j’ai posées (voir plus haut). Je parle en mon nom 
mais aussi au nom de tous les patients. Trop souvent 
on ne nous donne aucune information parce qu’on 
s’imagine qu’on n’est pas en mesure de comprendre 
les choses ou parce qu’on craint que nous ne soyons 
pas capable de “gérer” ce qu’on nous explique. C’est 
peut-être vrai pour certains patients mais la plupart 
vont comprendre ce qu’on va leur expliquer.  
  
Mme Chantal Dumont a envoyé une lettre aux 
patients dans les ressources d’hébergement au 
début du confinement. En gros dans sa lettre elle 
nous invite à sourire, à se répéter “ça va bien aller” et 
à lui dessiner des arcs-en-ciel! Mme. Dumont, je sais 
que vous étiez bien intentionnée avec votre lettre. 
Seulement le niveau de langage que vous utilisez est 
infantilisant! C’est insultant! Vous vous adressez à 
des adultes, pas à des enfants de 5 ans! Je 
m’attends à ce que vous répondiez à mes questions 
dans la prochaine lettre que vous nous enverrez.  
  
Signé: Y 
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Le collectif pour la défense des droits 
en santé mentale de Montréal  

 
Faites comme des centaines d'autres qui ont 
décidé de s'unir pour défendre leurs droits 
 
Devenir membre c'est : 

 
· appuyer Action Autonomie et 

augmenter  notre rapport de force 

 

· affirmer l'importance de la défense des 
droits en santé mentale 

 

· se donner les moyens de changer les 
choses 

 

· se solidariser avec d'autres personnes vivant 
la même situation 

 

· être informé.e sur des sujets touchant les 
droits de même que sur les activités de 
l'organisme 

 

· s'impliquer dans les différents comités. 

  
Pour en savoir plus contactez nous au 

514-525-5060 

Le Conseil pour la protection 
des malades interpelle le 
gouvernement 

Dans une lettre adressée à Danielle McCann, 
ministre de la Santé et des Services sociaux, et 
Marguerite Blais, ministre des Aînés, le Conseil 
pour la protection des malades (CPM) souligne à 
nouveau que les usagers des établissements de 
soins de santé conservent leurs droits, pandémie 
ou non.  
 
«Il est très important de rappeler que, quoiqu’en 
disent certaines autorités sous vos responsabilités, 
les personnes résidantes ou admises dans les 
établissements de soins de santé (CH, CHSLD et 
autres) ne perdent pas leurs droits du fait de la 
situation sérieuse dans laquelle le Québec se trouve 
présentement», rapporte Paul G. Brunet, avocat pour 
cet organisme qui représente 200 comités d’usagers 
et de résidents d’établissements de santé québécois 
depuis 45 ans. 
 
C’est ainsi que le CPM souhaite une intervention 
gouvernementale immédiate afin que les droits à la 
vie, à la dignité, à la liberté de mouvement et à la 
sécurité soient respectés dans l’ensemble des 
services du réseau de la santé et des services 
sociaux du Québec. 
 
Le CPM, toujours via sa lettre adoptée lors de son 
conseil d’administration du 14 mai, dénonce 
également des entraves que rencontrent les comités 
d’usagers dans la défense des droits prévue dans la 
loi. «Il faut sans délai rétablir les communications 
entre lesdites autorités et les comités, et pouvoir 
accéder aux unités, comme habituellement convenu. 
Tout délai dans l’accès des comités aux unités peut 
risquer de faire passer sous silence des actes, des 
omissions ou pire, de la maltraitance dont les 
usagers et leurs familles ne doivent pas subir, en 
plus des affres de la COVID-19», indique Paul G. 
Brunet.  

 
 

 

Source: https://www.coupdoeil.info/2020/05/19/le-
conseil-pour-la-protection-des-malades-interpelle-le-
gouvernement/ 
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Portrait de l’utilisation des 
électrochocs au Québec 
pour 2018-2019 
  
« Le royaume des électrochocs » se trouve toujours 
dans la région du Centre-du-Québec atteignant un 
nouveau sommet avec un ratio de 5.9 électrochocs 
par 1000 de population, la moyenne nationale étant à 
1.5. L’Hôpital Ste-Croix de Drummondville, avec 857 
électrochocs donnés en 2018-2019, se situe au 
centre de cette activité. 
 
Les données obtenues par le comité Pare-Chocs font 
ressortir aussi des disparités importantes entre les 
établissements. Ainsi, on constate que 50% des 
électrochocs sont donnés par 6 établissements 
seulement. 

Par ailleurs, on observe  des écarts de pratique 
importants entre les établissements. Alors qu’à 
l’hôpital de St-Jérôme  chaque  personne reçoit en 
moyenne vingt  traitements d’électrochocs sur une 
année, à l’Hôpital de Chandler les personnes en 
reçoivent en moyenne cinq. Pourtant, toutes les 
sources officielles reconnaissent que les effets 
néfastes s’aggravent avec le nombre de séances 

d’électrochocs. 
 
Est-ce à dire que les probabilités que vous receviez 
plus ou moins d’électrochocs dépendent non pas de 
votre état de santé, mais du lieu où vous résidez? 
Rappelons que, malgré la controverse,  l’utilisation 
des électrochocs ne fait toujours l’objet d’aucune 
surveillance au Québec. 
 
Tableaux : 
Nombre d’électrochocs en moyenne par personne au 
Québec année 2018-2019 https://bit.ly/3eiNy92 
Comparaison régionale pour les années 2011-16-17-
18 https://bit.ly/2AcQoO3 
Palmarès des électrochocs par région pour l'année 
2018 https://bit.ly/2LYjTpz 
Palmarès régional inversé pour l'année 2018  
https://bit.ly/2WZOOIj 
Palmarès des électrochocs par établissement pour 
l'année 2018 https://bit.ly/2A5g6Eg 
À qui donne-t-on des électrochocs?  
https://bit.ly/36uE2go 
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Dans un hôpital près de chez 
vous! 
Par Kevin Boire, 
conseiller à Action Autonomie 

 
maginez que vous êtes hospitalisé dans une 
unité psychiatrique  depuis quelques jours  
seulement  et qu’on vous propose un traitement 

d’électroconvulsivothérapie (ECT ou électrochoc), un 
traitement qui est controversé  au sein même  de la 
communauté médicale. Mais gare à vous si vous 
refusez! 

Robert (prénom fictif), soutenu par ses proches,  
devait prendre la décision de consentir ou pas aux 
traitements d’ECT proposés  par les psychiatres 
traitants. Il décide de les refuser, préférant essayer 
d’autres alternatives médicamenteuses ou 
thérapeutiques.   
 
Les médecins ont ensuite sollicité ses proches pour 
qu’ils prennent la décision d’accepter ce traitement. 
Les proches ne voulaient pas ce genre de traitement 
pour Robert, non plus. 
 
Devant l’insistance de Robert et de ses proches de 
refuser les ECT, l’équipe médicale, menée par les 
psychiatres, a suggéré quotidiennement à Robert 

d’accepter ce traitement. 
 
On a même fait un électrocardiogramme sans que 
Robert ne le sache au préalable.  Suite à cet 
examen, les psychiatres on dit que son cœur était 
correct et qu’il était un bon candidat pour lui 
administrer des ECT.  
 
Voyant que Robert et ses proches continuèrent à 
refuser, les suggestions tournèrent alors en 
menaces. Les psychiatres ont menacé d’aller en cour 
Supérieure pour forcer Robert à recevoir les ECT. 
Les appels aux proches se sont intensifiées au point 
où ils se sentaient harcelés par l’équipe médicale. 
 
Pendant plus d’un mois, Robert et ses proches ont 
subi de la pression, du harcèlement.  Ce qui a 
généré de la  peur et un sentiment d’impuissance 
face aux menaces des psychiatres.  
 
Il a plusieurs lois qui encadrent le droit de consentir à 
des soins notamment le Code civil du Québec qui, à 
article 10, stipule  que : toute personne est inviolable 
et a droit à son intégrité. 
 
Sauf dans les cas prévus par la loi, nul ne peut lui 
porter atteinte sans son consentement libre et 
éclairé. 
 
Il y a deux notions fondamentales afin de consentir à 
des soins, comme pour les ECT : libre et éclairé.  
 
Libre : sans pression, menaces, contraintes, pro 
 messe, juste libre. 
 
Éclairé : ayant toutes les informations nécessaires 
 pour prendre une décision par exemple : la 
 nature du traitement, la raison, les bien
 faits, les effets secondaires, les consé
 quences sans le traitement et les 
 alternatives possibles. 
 

Électrochocs … Sous menaces 

source: pieuvre.ca 
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5e journée nationale Non 
aux mesures de contrôle! 

PSYCHIATRIE: POUR EN FINIR 
AVEC L’ISOLEMENT ET LA 
CONTENTION 

La version originale de ce texte a été publiée le 19 
mai 2019 dans La Presse+. Nous la republions ici 
dans le cadre de la 5e journée nationale Non aux 
mesures de contrôle, le 15 mai 2020. 

Par Gorette Linhares, agente de communication, 
Association des groupes d’intervention en défense 
des droits en santé mentale du Québec (AGIDD-
SMQ) 

l y a 18 ans, sur la base d’« expériences 
probantes », le ministère de la Santé et des 
Services sociaux (MSSS) a conclu à la 

nécessité de réduire, voire d’éliminer les mesures de 
contrôle que sont l’isolement, la contention et les 
substances chimiques. 

Les orientations ministérielles en la matière ont 
confirmé le recours parfois abusif aux mesures de 
contrôle, ainsi que la nécessité « de proposer 
clairement à l’ensemble des organismes concernés 
un objectif de réduction maximale d’utilisation de ces 
mesures, voire ultimement d’élimination, et ce, par la 
mise en place de mesures de remplacement 
efficaces et respectueuses des personnes ». 

Quels progrès ont été faits depuis ce temps ? Trop 
peu, constate le mouvement de promotion, de 
vigilance et de défense des droits en santé mentale. 
En vérité, au fil des ans, le MSSS semble avoir 
abandonné son leadership dans le dossier en 
supprimant le poste de coordination ministérielle aux 
mesures de contrôle et en reléguant aux oubliettes 
sa promesse de mettre en place un outil de 
collecte de données standardisé. Ses 

Mesures de contrôle 

Il faut qu’il u ait ces deux conditions pour qu’une 
personne puisse consentir à des soins, ce qui ne fut 
pas le cas pour Robert. 
 
Et pourtant, le Collège des médecins en collaboration 
avec le Barreau du Québec ont publié en 2018 un 
document intitulé : le médecin et le consentement 
aux soins. 
 
Dans ce document il y a deux articles qui précisent 
l’obligation des médecins dans le processus de 
l’obtention du  consentement des patients à des 
soins.  
 
À l’article 2.3.2 de ce document, il est énoncé entre 
autres que : dans le cadre d’un processus 
décisionnel bien mené, il va de soi que le patient doit 
être entièrement libre de s’exprimer et de décider 
d’accepter ou de refuser l’examen, l’intervention ou le 
traitement suggéré par le médecin ou la recherche à 
laquelle il est invité à participer. 
 
Pour que le consentement soit «le plus libre 
possible», il doit être obtenu sans pression, menace, 
contrainte ou promesse de la part du médecin, de la 
famille… 
 
Et à l’article 2.3.3 il est stipulé que : éclairé signifiait 
la divulgation de «tous les faits nécessaires au 
patient constituant la base d’un consentement 
intelligent en regard du traitement proposé». 
 
De toute évidence, les psychiatres n’ont pas pu 
permettre à la personne et aux proches de prendre 
un consentement libre et éclairé, bafouant du même 
coup un droit fondamental dans le contrat 
thérapeutique entre un patient et un professionnel de 
la santé . 
 
Malheureusement, cette histoire n’est pas unique 
dans la pratique psychiatrique à Montréal, voire au 
Québec. Trop souvent les personnes sont 
contraintes de prendre une décision d’accepter un 
traitement sans pouvoir donner un consentement  
libre et éclairé.  Le consentement est parfois obtenu 
sous menace. 
 
Et vous voulez savoir ce qui s’est passé avec la 
personne hospitalisée?  Bien,  elle a heureusement 
eu son congé sans être soumise aux traitements 
d’ECT, mais l’expérience a laissé des traces pour 
elle et pour ses proches et a miné leur  confiance 
envers les services  psychiatriques. 
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actions expliquent le cafouillage actuel à l’égard des 
données non harmonisées d’un établissement à 
l’autre ! 

Or, sans données significatives, comment peut-il y 
avoir une quelconque reddition de comptes vis-à-vis 
de l’objectif d’élimination ? 

Durs constats pour les personnes qui subissent des 
mesures de contrôle, mesures qui ne sont jamais 
thérapeutiques. L’isolement et la contention ont des 
effets néfastes physiques et psychologiques sur les 
personnes qui les endurent, mais aussi sur celles qui 
les appliquent. Par ailleurs, l’Organisation des 
Nations unies précise que l’isolement et la 
contention peuvent constituer des actes de torture 
ou des mauvais traitements. 

Pourtant, des solutions de rechange existent ici et 
ailleurs dans le monde. Certains milieux ont mis en 
place des initiatives intéressantes, mais elles 
demeurent peu connues, faute d’un leadership qui 
assurerait un échange d’expertise adéquat pour tout 
le Québec. 

La pratique sur le terrain des organismes de 
promotion-vigilance et de défense des droits en 
santé mentale démontre également que l’utilisation 
des mesures de contrôle se fait encore et toujours 
dans des contextes qui ne respectent pas les droits. 
Par exemple, différents moyens sont mis en place 
par des établissements afin de contourner les 
prérogatives de la loi en matière d’isolement (article 
118.1 LSSSS). Les droits à l’information et au 
consentement sont régulièrement bafoués. Ou 
encore, les notes au dossier de la personne 
concernée sont souvent laconiques. 

Briser le tabou 

Depuis 2015, tous les ans, le 15 mai, nous 
soulignons la journée nationale « Non aux mesures 
de contrôle ». Une occasion privilégiée pour 
sensibiliser nos dirigeants au sujet tabou de 
l’isolement et de la contention. Il va sans dire qu’il y 
a urgence de rétablir la coordination ministérielle aux 
mesures de contrôle. Elle devra s’attaquer à l’outil de 
collecte standardisée de données, mais aussi 
s’assurer que tous les milieux qui ont recours à 
l’isolement et à la contention ont une personne 
répondante de l’objectif de réduction, voire 
d’élimination. 

Une mesure de contrôle est l’équivalent de voies de 
fait permises exceptionnellement dans un souci de 
protection. Il s’agit donc d’une forme de violence 
institutionnelle. 

Ici, il faut faire attention de ne pas jeter le blâme sur 
les seuls soignants qui ont à les appliquer, car aucun 
ne le fait de gaieté de cœur. 

Ces derniers doivent être soutenus par une culture 
organisationnelle axée sur les solutions de 
remplacement, donc par des dirigeants qui montrent 
l’exemple. Des milieux ont effectué des progrès dans 
le domaine, preuve qu’il est possible de changer les 
choses. 

En fait, le Québec a tout ce qu’il faut pour devenir le 
leader mondial des mesures de remplacement aux 
mesures de contrôle pour peu qu’il en fasse une 
priorité. C’est une question de dignité humaine. 
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couverture des besoins essentiels. Et lorsqu’on voit 
qu’une prestation d’urgence en temps de crise, pour 
la population, est chiffrée à 2 000$ par mois, il 
devient plutôt évident qu’encore une fois, les 
personnes assistées sociales sont laissées pour 
compte... 
  
À combien de chèques êtes-vous de l’aide 
sociale? 
  
Posez-vous la question : qu’arrivera-il après la crise, 
lorsque les programmes d’aide d’urgence et ne 
seront plus disponibles. Beaucoup de travailleuses 
et de travailleurs ne pourront pas retrouver leur 
emploi et devront formuler une demande 
d’assurance-chômage ou d’aide sociale. Pensez-y 
bien : si ce n’est pas vous, ce pourrait être l’une ou 
l’un de vos proches! 
  
La vie va néanmoins continuer après la crise. 
Espérons toutefois qu’elle aura fait naître dans la 
société québécoise davantage de compassion, 
d’empathie, et une meilleure compréhension de ce 
que vivent quotidiennement les personnes les plus 
marginalisées et démunies de notre société. 
  
Un montant de base assurant la couverture des 
besoins essentiels est incontournable si notre 
société désire véritablement lutter contre la pauvreté 
et l’exclusion sociale parce que la pauvreté aussi, ça 
rend malade !! 
 
Source:  Action Gardien, mai 2020 

a crise du COVID-19 impose aux Québécoises 
et aux Québécois des restrictions jamais vues 
auparavant, autant sur les plans social, 

économique que culturel. Tandis qu’une partie des 
travailleurs et travailleuses demandent la Prestation 
canadienne d’urgence (PCU) ou des prestations 
d’assurance-emploi, d’autres tombent dans les 
« craques » du système et ne savent tout simplement 
pas à qui s’adresser pour obtenir une aide financière 
ô combien nécessaire.  Avec les réouvertures 
incertaines des commerces et une grande partie des 
entreprises encore sur « pause », plusieurs sont 
confrontés pour la première fois à la possibilité de ne 
pas être en mesure de payer leur loyer, de ne pas 
pouvoir s’alimenter convenablement et de perdre 
évidemment la jouissance d’une vie socioculturelle 
souvent active. 
  
La situation actuelle vient pourtant mettre en 
lumière ce que vivent à l’année longue les 
personnes les plus démunies de notre société : 
l’insécurité alimentaire, l’exclusion sociale et les 
problèmes liés à la solitude et à l’isolement. Depuis 
des années, voire des décennies, de nombreux 
groupes en défense des droits pour personnes 
assistées sociales revendiquent un montant de base 
pouvant assurer la couverture des besoins essentiels 
en légitimant le droit à tout être humain d’avoir des 
conditions de vie adéquates - notamment à pouvoir 
se nourrir, à se loger et à se vêtir convenablement. 
  
Avec la mise en place de la prestation canadienne 
d’urgence de 2 000$, le gouvernement fédéral vient 
en quelque sorte reconnaître la nécessité d’assurer 
un montant minimal de base pouvant assurer la 
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Regain d’intérêt pour le revenu 
de base universel 
Fabien Deglise, Le Devoir,11 mai 2020  

oilà un autre effet secondaire de la pandémie 
de COVID-19 : depuis le début de cette crise 
sanitaire et au cœur de la crise économique qui 

en découle, l’idée d’instaurer un revenu universel de 
base pour chaque citoyen, au Québec tout comme 
au Canada, tend à revenir en force. 
 
Les promoteurs de cette mesure sociale estiment en 
effet qu’un tel principe faciliterait la traversée des 
temps incertains qui viennent, en plus de poser les 
bases d’une société plus juste et égalitaire pour 
affronter l’après-pandémie. 
 
« La pandémie nous oblige à revoir et à repenser 
beaucoup de choses et à le faire à grande vitesse, dit 
au bout du fil Jonathan Brun, militant au sein du 
groupe Revenu de base Québec, qui alimente le 
débat depuis plusieurs années sur ce principe 
économique et social. La Prestation canadienne 
d’urgence du gouvernement fédéral [qui accorde 500 
$ par semaine pour 16 semaines aux travailleurs 
ayant perdu leur emploi] est une forme de revenu de 
base. Il serait facile de la transformer pour en faire 
quelque chose de permanent accordé à chaque 
citoyen, sans distinction. » Il précise : « Son montant 
pourrait être réduit lorsque l’activité économique sera 
revenue à la normale. » 
 
La possibilité d’un revenu universel de base, un 
projet persistant dans l’histoire de l’humanité, a 
resurgi dans plusieurs pays développés au début du 
siècle, particulièrement dans les pays scandinaves, 
comme mesure économique visant à réduire les 
disparités sociales et à lutter contre la pauvreté et 
l’exclusion. En substance, ce revenu se résume à un 
montant d’argent versé mensuellement à chaque 
citoyen, peu importe ses revenus ou son statut 
social. Aucune condition n’est liée à ce versement, 
qui peut être cumulé à d’autres sources de revenus. 
Il est versé de la naissance à la mort, assurant ainsi 
un filet social permanent. Il peut être imposable. 

78 
 
 
 
 

Alléger et apaiser 
 
« Dans le contexte actuel, ce revenu favorise le 
maintien à domicile et le respect des règles de 
confinement, dit M. Brun. Et il peut encore continuer 
à le faire par la suite, particulièrement pour les 
personnes à risque. De plus, un revenu de base va 
en aider plusieurs à survivre à la crise en leur 
permettant de continuer à consommer, en leur 
enlevant le stress lié à une condition économique 
incertaine et même en soutenant leur création et leur 
esprit entrepreneurial. Ce n’est pas une dépense. 
C’est un investissement » qui finit par se substituer 
aux programmes d’assistance sociale, tout en 
améliorant le niveau de vie de la population. « Le 
retour sur investissement sera certainement plus 
significatif qu’avec l’argent donné à Bombardier », 
ajoute-t-il, un sourire dans la voix. 
 
Au Québec, si un revenu universel de base de 800 $ 
par mois était versé à chaque citoyen, la mesure 
coûterait 78 milliards de dollars par an à l’État. Soit 
un tiers de la dette brute de la province en date du 
31 mars 2020. Une partie de cet argent reviendrait 
dans les poches de l’État par l’entremise des taxes 
de vente, entre autres. 
 
Un intérêt mondial 
 
Dans son discours de Pâques, le chef de l’Église 
catholique, le pape François, a souligné que le 
temps était d’ailleurs peut être venu « d’envisager un 
revenu universel de base ». Un projet défendu par le 
gouvernement socialiste espagnol, qui a annoncé en 
avril son intention de verser un tel revenu à « un 
million des ménages les plus pauvres du pays » 
durant la pandémie, tout en cherchant à en faire un 
« instrument permanent » par la suite. 
 
La semaine dernière, la première ministre 
écossaise, Nicola Sturgeon, a dit que la pandémie 
de COVID-19 et ses conséquences économiques lui 
faisaient « fortement penser que le temps était venu
 » d’instaurer un revenu universel de base en 
Écosse. 
 
Hasard des calendriers, ce regain d’intérêt pour 
cette mesure arrive alors que la Finlande dévoilait 
jeudi dernier un premier bilan de l’expérience 
nationale de revenu de base qu’elle mène depuis 
deux ans. Deux mille chômeurs de 25 à 58 ans 
sélectionnés au hasard ont reçu un revenu mensuel 
régulier de 560 € (800 $), sans obligation de 
chercher un emploi et sans réduction de ce 
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C’est la somme, en milliards de dollars, 
que coûterait chaque année à l’État 
québécois le versement d’un revenu de 
base universel de 800$ par mois à ses 
citoyens. 

Revenu de citoyenneté 



 

 

salaire s’ils décrochaient un travail. Globalement, ce 
revenu a contribué à améliorer leur niveau de vie et 
à réduire leur stress et leur charge mentale, indique 
l’étude menée par l’Université d’Helsinki. 
 
La mesure a par ailleurs favorisé l’autonomie de ces 
personnes et leur participation sociale, dans des 
activités de bénévolat ou d’entraide au sein de leur 
famille, tout en donnant des possibilités de création 
accrue aux pigistes, aux artistes et aux 
entrepreneurs, ont indiqué les chercheurs cette 
semaine. Près de la moitié des Finlandais sont 
désormais pour l’introduction d’un tel revenu pour 
tous. 
 
Un contexte favorable 
 
Auteur d’un Essai sur les injustices (PUL) en 2015, 
Jean-Pierre Derriennic, professeur au Département 
de science politique à l’Université Laval, estime que 
la crise actuelle favorise l’adoption d’un revenu 
universel de base, au Québec comme ailleurs, mais 
que sa mise en application risque toutefois d’être 
plus compliquée. 
 
En pleine pandémie, nos sociétés se rapprochent
-elles vraiment de l’idée d’un revenu universel de 
base ? 
 
J’ai tendance à penser que la présente crise crée 
peut-être des conditions politiques favorables à 
l’adoption d’une allocation universelle ou d’un impôt 
négatif, mais que le contexte économique et 
financier est au contraire très défavorable. La crise a 
mis en évidence l’interdépendance entre nous et a 
fait accepter par le plus grand nombre des mesures 
de solidarité. L’acceptation par les décideurs 
politiques et les citoyens d’une institution comme 
l’allocation universelle est donc peut-être devenue 
moins difficile. Mais la mise en œuvre en serait bien 
plus difficile qu’en situation économique normale. 
Nos décideurs politiques ont commencé à prendre 
des décisions d’endettement qui rendent 
complètement impossible l’estimation, par eux ou par 
nous, de ce que sera l’état des finances publiques 
dans un an ou deux. 
 
 
Et cette dette à gérer complexifie l’adoption 
d’une telle mesure ? 
 
La question la plus cruciale qui va se poser après 
cette crise est celle de la gestion de la dette 
publique. Tout le reste en dépendra, y compris le  

 
maintien des actuels services publics et la possibilité 
de créer de nouveaux programmes. Après la 
Deuxième Guerre mondiale, la dette canadienne a 
fondu naturellement grâce à la croissance 
économique. Même si on fait la supposition optimiste 
que le PIB canadien va revenir dès 2021 au niveau 
de 2019, il ne faut pas croire que les taux de 
croissance ensuite ressembleront à ceux des années 
qui ont suivi la guerre. C’est évidemment impossible, 
pour des raisons sûrement démographiques et sans 
doute environnementales. Le service de la dette 
risque donc d’étrangler l’économie et de paralyser la 
capacité d’action des gouvernements. Après la 
solidarité dans la crise sanitaire, nous risquons 
d’assister à un nouveau paradis intellectuel pour ultra
-libéraux : il faut privatiser et réduire les dépenses 
publiques pour rembourser les dettes. 
 
Comment éviter cette impasse ? 
 
Le meilleur moyen serait que les décideurs politiques 
et les citoyens comprennent qu’il est parfaitement 
possible d’annuler des dettes sans les rembourser. 
C’est peut-être difficile dans le cas des créditeurs 
étrangers, qui détiennent environ 30% de la dette 
publique canadienne. [Mais] les dizaines ou 
centaines de milliards de déficits que vont faire cette 
année nos gouvernements sont de l’argent fabriqué 
à partir de rien par les banques. Si cet argent est tout 
simplement détruit après avoir rempli sa fonction 
d’aider à traverser la crise sanitaire, cela ne lésera 
personne. Cette question de la dette est celle qui 
déterminera toutes les autres conséquences de la 
crise : progrès pour les institutions de solidarité 
sociale ou regain d’ultra-libéralisme inégalitaire. 
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Semaine de la santé mentale 
Ressentir ce qui compte 
vraiment 

Par Anne-Marie Boucher, responsable des 
communications et de l’action sociopolitique 

Regroupement des ressources alternatives en santé 
mentale du Québec 
 
“Parler pour vrai”, c’est le thème de cette semaine 
de la santé mentale, organisée du 4 au 11 mai par 
l’Association canadienne de la santé mentale. Du 
côté du Mouvement santé mentale Québec, on lance 
également la campagne “Ressentir, c’est recevoir un 
message”. Ces deux campagnes tombent à point: 
nous n’avons peut-être jamais, collectivement, 
ressenti autant ce manque, ce creux : celui du 
contact humain. En ce début mai, nous entamons 
une huitième semaine de “distanciation sociale” 
durant laquelle plusieurs d’entre nous auront dû se 
priver de la présence de leurs parents, de leurs 
collègues, de leurs ami.e.s, de leurs enfants, et ce, 
pour sauver des vies. 
 
Pour d’autres, c’est aussi la précarité économique 
qui s’est ajoutée au tableau : perte d’emploi ou mise 
au chômage temporaire, inquiétude quant à la 
reprise normale des activités de notre employeur… 
Alors que l’endettement des ménages préoccupait 
déjà, alors qu’une crise du logement inédite nous 
pendait au bout du nez, ce maudit virus est venu 
semer la pagaille dans une situation financière déjà 
difficile pour plusieurs. 
 
Dans cette crise, nous sommes nombreux à 
ressentir beaucoup : du stress, de l’anxiété, de 
l’inquiétude, comme en témoignait un sondage 
Angus-Reid publié la semaine dernière. Mais on 
ressent aussi une infinie gratitude à l’égard des 
soignant.e.s qui sont là à risquer leur santé dans des 
conditions de travail particulièrement indignes.  
 
Nous ressentons également de la solitude, parfois 
un sentiment de mise à l’écart du monde, d’être 
inutiles. Ces émotions, dans les ressources 
alternatives en santé mentale, on connaît. Plusieurs 
personnes qui fréquentent nos groupes, peinant à 
s’insérer dans le marché de l’emploi, se retrouvent à 
recevoir des prestations d’aide sociale. Parlons vrai: 
apprivoiser la solitude et la pauvreté, elles en sont 
expertes. La gestion du frigo vide à partir du 15 du 
mois aussi, elles connaissent. La résilience, elles 
pourraient l’enseigner à l’université. Ressentir un 
stress élevé, vivre avec un syndrome de stress post-

traumatique : c’est parfois leur lot depuis l’enfance. Et 
ces personnes qui, normalement, fréquentaient ce 
lieu accueillant que sont les ressources alternatives, 
n’y ont plus accès depuis le 13 mars. 
 
Mais bon, heureusement qu’il y a les moyens de 
communication, qu’il y a internet! C’est vrai qu’il y a 
foison d’ateliers virtuels de toutes sortes: yoga, 
cohérence cardiaque, groupes de parole et 
d’entraide, dont les groupes d’entendeurs de voix… 
Mais parlons vrai: de nombreuses personnes n’y ont 
pas accès. Quand on (sur)vit avec la prestation 
d’aide sociale, la facture pour le téléphone ou 
l’internet, on oublie. Et c’est sans compter les 
difficultés d’utilisation d’un téléphone intelligent quand 
on est atteint de tremblements (effet secondaire de 
plusieurs psychotropes)... Heureusement, les 
intervenant.e.s qui oeuvrent dans les ressources 
alternatives déploient des formes d’accompagnement 
par téléphone (ou parfois à la porte ou par courrier) 
pour rejoindre tous leurs membres et n’abandonner 
personne à la solitude. Parce que la solidarité et 
l’entraide font partie des valeurs centrales du 
mouvement communautaire autonome. 
 
Cette crise de la COVID-19 nous donne l’occasion, 
présentement, de mieux comprendre et de ressentir 
l’importance de certaines choses en nos vies, de 
choses qui nous manquent cruellement : la présence 
d’un être cher, la douceur de la peau d’un.e aimé.e, 
les réunions entre amis, le partage, l’entraide vécue 
quotidiennement. Pour les parents qui travaillent, 
coincés entre délais professionnels et besoins des 
enfants, c’est le village qui fait défaut, ces 
personnes sur qui on pouvait compter pour 
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éduquer, soigner, accompagner nos tout-petits et 
nos plus grands. Dans certains endroits du Québec 
où l’accès aux espaces verts est désormais limité ou 
interdit, on ressent également le manque de la 
verdure, de l’humidité fraîche des bois, des chants 
d’oiseaux et du parfum de la terre. 
 
Et encore plus fortement, nous ressentons, pour 
parler vrai, de la colère à l’égard de ce monde 
politique qui a, pendant des années, négligé ce qui 
comptait vraiment : des soins respectueux et 
accessibles pour tous et toutes, une vie digne pour 
les personnes vieillissantes, le respect des droits en 
santé mentale, des logements de qualité et des 
quartiers verts pour y vivre pleinement, des 
conditions de travail permettant (notamment aux 
soignant.e.s) de conserver la santé, un peu de 
sécurité face aux aléas de l’économie… Ces 
déterminants sociaux de la santé mentale, essentiels 
pour une société en santé, ont été trop longtemps 
piétinés, traités comme des caprices alors que la 
vraie vie, c’est ça.  
 
Parlons vrai: nous espérons que cette crise nous 
permettra, collectivement, de nous serrer davantage 
les coudes, de réfléchir aux inégalités sociales de 
santé et de réinvestir (parce que c’est là que se situe 
l’essentiel) dans ce que nous ressentons et 
considérons comme étant le plus important. Et 
d’infléchir, durablement et ensemble, la courbe de la 
souffrance psychologique qui, ces temps-ci, monte 
en flèche.  
 
Pour prendre connaissance de la plateforme de 
revendications du RRASMQ en vue du prochain 
Plan d’action en santé mentale, c’est ici. 
 
Pour lire des témoignages sur les impacts de la crise 
de la COVID sur la santé mentale, c’est par là. 

Pour faire notre connaissance: www.rrasmq.com  
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Le rire (…) un droit fonda-
mental? 

 
uelque chose d’aussitôt naturel que le rire a 
quand même besoin (sic!)) qu’on s’y attarde 
pour être enfin éclairé de la bonne façon. 

 
Mon parcours en croisement avec le risible de la vie 
me permet de vous rassurer sur son innocuité et 
même ses  bienfaits pour tous (sauf peut-être après 
une chirurgie de l’appendicite où se dilater la rate 
n’est pas recommandé). (M’enfin…) 
 
Permettez-moi une entrée en la matière pour le court 
récit d’une anecdote.  
 
Voilà! Je suis en visite dans une aile psychiatrique.  
Un ami a besoin qu’on lui change les idées.  Pour-
quoi pas la taquinerie et quelques blagues bien pla-
cées!... 
 
L’effet est immédiat, il se met à rire à tout vent.  En 
quelques instants, il prend des couleurs et semble 
plus détendu.  Lui aussi est contaminé et m’en lance 
une bonne.  C’est une fusion (présences communes 
par le rire). 
 
Ses autres compagnons d’infortune se rapprochent 
et entrent dans le cercle : échanges de rire et de dé-
tente. 
 
Tiens! Quelle bonne B.A. pour aujourd’hui.  On a 
tous le fou rire et on s’éclate d’une façon virale : bon-
heur, relaxation et joie. 

 

Billet doux 

http://www.rrasmq.com/evenements/campagne2020/Plateforme_RRASMQ_2020.pdf?fbclid=IwAR2j33CtaihpzuTMKH1yZWnGdl-CM6wBOXqPz7bv3hm4MWonjfbKbd-4yVU
https://www.jaiunehistoire.com/temoignages/tag/COVID?fbclid=IwAR21UJQ4lYQ29q7k57n0dFHyXiik6K8UKYZZ3BucN9Kv-FUwbnhJ5uObJXE
http://www.rrasmq.com/?fbclid=IwAR3nInnJ4IsogXyR7hLB9TN8ksLSKWUxAVOQ0yJbh18w-MEmzjaBy5KBKHI


 

 

Je ne suis pas un diagnostic 
 

'ai une liste de diagnostics longue comme le 
bras. Plusieurs d’entre eux ont été écrits noir 
sur blanc, mais pour d'autres c’était très flou. 

Assez pour que mes parents eux-mêmes ne sachent 
pas quoi me répondre lorsque je leur demande « ce 
que j'avais », mais suffisamment précis pour que je 
prenne obligatoirement des médicaments...et il y en 
a eu beaucoup! Je me souviens entre autres de ma 
petite soeur qui s'inquiétait de ne pas en recevoir de 
son côté et qui réclamait sa dose de pilules.  

Après bien des suspicions, dont la schizophrénie, le 
premier « vrai de vrai », diagnostic que j'ai reçu, ça a 
été la phobie sociale. Au début de la vingtaine et 
après avoir été hospitalisée plusieurs fois, j’ai dû 
passer des évaluations pour un possible trouble de 
personnalité. À ce moment de ma vie, j'avais beau 
lire les critères de diagnostic pour tenter de me 
reconnaître dans l’un d’eux, j’avais l'impression de 
les avoir tous. Peut-être que mon introspection me 
jouait des tours, mais je n'avais alors aucun repère 
pour savoir comment un critère s’appliquait à moi. 
Au final, personne ne m'a clairement dit exactement 
ce que j'avais, mais pour simplifier les choses, j'ai 
commencé à dire que j'avais probablement un 
trouble de la personnalité limite. Il fallait que je mette 
des mots là-dessus pour me faire comprendre et je 
n'avais pas envie de dire tout simplement que je 
n'avais qu'une mauvaise passe. Il me fallait du 
concret!  
 
Plusieurs années plus tard, tout change encore. On 
pense que j'aurais plutôt un trouble du spectre de 
l'autisme, plus précisément le Syndrome d'Asperger. 
J’ai été dirigée vers des services différents, pour 
finalement encore me retrouver dans une errance 
pleine de remises en question. Le syndrome 
d’Asperger est une condition assez méconnue, plus 
particulièrement chez les femmes et il y a de 

Témoignage 

Je me réjouis trop vite car, du coin de l’œil, je vois le 
personnel accourir (je ne sais pas d’où ils sortent 
ceux-là). 

 
« Monsieur, vous devez quitter, car vous pertur-
bez nos patients.  On ne peut tolérer cela ». 
 
J’en suis abasourdi.  Mon cerveau saute une coche.  
Ça alors!... 
 
Je ramasse mes affaires, salue mon ami, envoie la 
main aux autres affligés et je quitte les lieux.   
 
En parcourant les corridors qui mènent à la sortie, je 
réfléchis : qu’est-ce qu’il y a de dangereux? 
 
En ce qui concerne les patients, quelqu’un peut se 
décrocher la mâchoire…., certains peuvent aussi 
mourir de rire… 
 
En ce qui concerne le personnel, il peut y avoir un 
réveil brutal lors d’une sieste (pendant une pause, 
naturellement!). Çà peut aussi déconcentrer ceux en 
train de remplir votre dossier ou un sudoku!... 
 
Je me perds en conjecture.  J’aurais pu tenter de les 
raisonner.  Qu’est-ce qu’il y a de néfaste dans «rire 
comme un fou».  Permettez-moi d’en rire!...  J’aurais 
pu aussi m’attarder sur certains de ses bienfaits :  
genre détente, relaxation, oxygénation du corps et de 
l’esprit, calmer l’anxiété, réveiller le dépressif, et j’en 
passe… 
 
Donc, je crois que certains cerveaux auraient besoin 
d’aération et je conclue en vous suppléant :  
«N’hésitez pas à lâcher vote fou, car il est tanné 
d’être attaché!... 
 
Roger Boisvert JR 
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nombreux débats à propos des critères 
diagnostiques. Plusieurs spécialistes blâment 
d’ailleurs un trop grand nombre de diagnostics dans 
la population, en raison de l’incertitude sur les traits 
et spécificités de cette condition. J’ai donc été admise 
pour certains services, mais jugée « trop 
fonctionnelle » pour avoir recours à d’autres.  
 
Jusqu'à maintenant, je parle de diagnostics et de 
termes médicaux, mais je n'ai aucunement parlé de 
mon vécu. 
 
Je n'ai pas parlé de ma grande timidité et de 
l’intimidation que j’ai vécue au secondaire lorsque 
j'étais en évaluation pour un trouble de personnalité. 
Je n'ai pas abordé mon hypersensibilité ainsi que 
mes pensées très sombres lorsque l'on me parlait de 
syndrome d’Asperger. J'étais également trop jeune 
pour trouver des termes recherchés pour décrire mes 
difficultés de fonctionnement au quotidien lorsque l'on 
m'avait expliqué que j'avais probablement une phobie 
sociale.  

En fin de compte, ce n'est pas pour rien que j'ai reçu 
tous ces diagnostics, même si certains ont été retirés 
de mon dossier. Ils réfèrent tous à un élément de 
mon passé et/ou de mon identité. En revanche, je 
ressens de plus en plus le besoin de mettre des mots 
sur mon histoire plutôt que sur les maladies, troubles 
ou conditions médicales que j'ai pu recevoir.  
 
Il existe en ethnologie un courant extrêmement 
intéressant, nommé la description dense. Ce dernier 
consiste à décrire toutes les choses que l’on peut 
observer en tant que personne dans une culture 
différente de la nôtre, puis d’interpréter les données 
recueillies. Le lien entre la description les faits et 
l’interprétation est délicat et dépend en grande partie 
de la personne qui en a fait l’exercice. Très souvent, 
on se trompe même avec les indices que nous 
croyons saisir.  

Un peu comme dans cette pratique, j’ai besoin de 
distinguer les faits des interprétations. Oui, j’ai reçu 
des diagnostics, mais cela ne me définit pas. Je 
reste une personne avant tout. Cela veut dire que je 
ne veux pas que l’on dise de moi que je suis une 
phobique sociale, une borderline ou une Asperger, 
mais une personne qui a reçu des diagnostics de 
phobie sociale, de trouble de la personnalité et du 
syndrome d’Asperger. Pour moi, cette petite nuance 
est importante. Cela signifie également que j’ai 
besoin de me détacher, d’une certaine manière, de 
ces diagnostics qui ont ponctué mon parcours de 
vie. Il est normal de déduire que l’on a échoué 
lorsque l’on se fait dire des choses comme « votre 
personnalité est malade » ou « vous avez 
probablement perdu vos amis à cause de votre 
trouble ». Surtout lorsque cela vient d’un(e) 
professionnel(le) de la santé. Ce sont des 
interprétations, mais qui ne sont pas les nôtres et 
qui relèvent souvent de préjugés basés sur 
d’anciennes observations. Cela vaut aussi pour moi-
même qui a fini par croire à de nombreuses reprises 
que j’étais moins efficace ou même paresseuse en 
raison de mes difficultés.  
 
Je considère les diagnostics que j’ai reçus comme 
des repères plutôt que des catégories immuables 
dans lesquelles je dois me retrouver. Aujourd’hui, 
même si j’essaie au possible de me détacher d’une 
vision médicalisée de moi-même, le plus important 
pour moi reste à savoir quel soutien serait le mieux 
adapté aux situations que je vis actuellement. C’est 
ma réelle priorité, beaucoup plus que de tenter de 
savoir « ce que j’ai ».  
 
J’ai un vécu. Voilà. C’est ça que j’ai.  
 
Isabelle Pépin 
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syndicaux, populaires, féministes et communautaires 
peuvent être fiers d’avoir contribué à le créer et de 
l’avoir fidèlement défendu contre tous les assauts 
qui, depuis sa création mais plus encore dans les 
deux dernières décennies, n’ont cessé de se multipli-
er. 
 
Faire mieux pour l’avenir : vers une déprivatisa-
tion et une démocratisation des services de san-
té et des services sociaux 

 
Si la crise actuelle nous rappelle plus que jamais 
l’importance d’avoir un système public de santé et de 
services sociaux fort, accessible, universel et gratuit, 
elle révèle aussi cruellement les lacunes béantes qui 
affaiblissent notre réseau : le sous-investissement 
chronique, les multiples réformes déstructurantes, 
les coupes drastiques dans la santé publique, la cen-
tralisation bureaucratique, l’élimination des lieux de 
pouvoir citoyen, la détérioration des conditions de 
travail, les méthodes de gestion autoritaires (nouvelle 
gestion publique, Lean), les pénuries de personnel, 
l’appauvrissement de la première ligne 

Système de santé 

Pour un système public de 
santé et de services sociaux 
fort, universel, accessible, gra-
tuit et démocratique! 

Lettre ouverte de la Coalition solidarité santé 
 
epuis sa création en 1991, la Coalition solidarité 
santé a défendu sans relâche le système public 
de santé et de services sociaux du Québec et 

le droit à la santé pour toutes et tous. Nous tenons 
aujourd’hui à souligner le travail exceptionnel accom-
pli dans des conditions extrêmement difficiles par les 
travailleuses et les travailleurs du réseau. Nous 
souhaitons également rappeler toute l’importance 
d’avoir un système socio-sanitaire public et univer-
sel. Alors que le monde entier est frappé de plein 
fouet par la pandémie de COVID-19, les 
Québécoises et les Québécois peuvent compter, 
grâce aux luttes de celles et ceux qui nous ont pré-
cédé.e.s, sur des services de santé et des services 
sociaux gratuits, accessibles indépendamment de 
leur capacité de payer. 
 
La catastrophe humaine et sanitaire à laquelle nous 
sommes confronté.e.s est porteuse de beaucoup de 
souffrance, d’anxiété et de stress. En plus des vies 
perdues et des deuils qui frappent plusieurs d’entre 
nous, de nombreuses personnes vivent une dété-
rioration rapide de leur situation économique. En 
effet, les mesures de confinement, essentielles pour 
préserver la capacité du réseau à face à la crise et 
minimiser le nombre de décès, sont aussi génératri-
ces de difficultés financières importantes, en par-
ticulier pour les personnes déjà précarisées. 
 
Dans ce contexte, il aurait été désastreux que notre 
principal rempart face à la crise soit un système de 
santé privé dont les buts principaux sont la rentabilité 
et le profit. Il aurait été ignoble d’ajouter à la détresse 
causée par la pandémie en faisant porter aux indi-
vidus le poids insoutenable des frais médicaux asso-
ciés au diagnostic et au traitement de la COVID-19. 
Comme le montre l’exemple malheureux de notre 
voisin du sud, ces frais peuvent atteindre des 
dizaines de milliers de dollars pour une seule per-
sonne! 
 
Le Québec doit donc se féliciter d’avoir fait le choix 
collectif de la solidarité et de s’être doté au début des 
années 1970 d’un système public et universel de 
santé et de services sociaux. Et les mouvements 
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(notamment en services à domicile) et la privatisation 
grandissante des services ont contribué au désastre 
humanitaire qui se joue présentement sous nos 
yeux, en particulier au sein des résidences pour per-
sonnes âgées. 
 
Ces lacunes ne sont pas des fatalités mais bien le 
résultat de choix politiques qu’il est possible de ren-
verser. Il nous faut imaginer un nouvel horizon pour 
notre système de santé et de services sociaux. Pour 
y parvenir, il faut commencer dès maintenant à réflé-
chir aux mesures qu’il sera essentiel de mettre en 
œuvre au sortir de cette crise sanitaire sans pré-
cédent. Nous proposons les mesures suivantes 
comme contribution à la réflexion collective : 1) un 
réinvestissement massif immédiat; 2) une déprivati-
sation complète des services de santé et des ser-
vices sociaux; 3) un recentrement du réseau sur les 
services de premières ligne et la prévention (ce qui 
passe notamment par une revalorisation des ser-
vices sociaux); 4) une décentralisation et 
une démocratisation de la gestion des établisse-
ments qui permettra de les ancrer dans leur commu-
nauté et de redonner aux citoyen.ne.s, aux us-
agères.ers et aux travailleuses.eurs du réseau un 
pouvoir sur leurs services et leurs conditions de trav-
ail. 
 
La Coalition solidarité santé lance donc aujourd’hui 
un appel à la (re)construction d’un système socio-
sanitaire public à la hauteur des valeurs de solidarité 
et de justice sociale historiquement portées par les 
mouvements sociaux du Québec. 

 
Des nouvelles d’Action Auto-
nomie, le collectif pour la dé-
fense des droits en santé 
mentale de Montréal 

La période que nous vivons présentement entraîne 
des changements importants dans nos habitudes et 
notre mode de vie. Il faut s’adapter et faire des con-
cessions pour prévenir la contagion et assurer la 
santé et la sécurité du plus grand nombre.  
 
Pourtant, les droits fondamentaux à la liberté et à 
l’intégrité de la personne continuent de s’appliquer. Il 
faut accorder une attention particulière à leur res-
pect, surtout envers les personnes les plus vulné-
rables.  
 
Si vous êtes témoins d’abus, notamment liés à des 
mesures de confinement trop strictes, à des aug-
mentations ou des ajouts de médication sans con-
sentement ou d’autres formes de privation de liberté 
injustifiée, n’hésitez à nous nous appeler.  
 
Bien que les locaux d’Action Autonomie sont fermés 
et les activités collectives annulées, nous mainte-
nons le service d’aide et d’accompagnement télé-
phonique en défense des droits. Donc, nous retour-
nons les appels téléphoniques et nous répondons à 
nos courriels. 
 
Pour nous joindre : 
Tél : 514-525-5060 
Courriel : lecollectif@actionautonomie.qc.ca 
Site internet : www.actionautonomie.qc.ca 
Facebook : https://www.facebook.com/
actionautonomie/ 

COVID-19 
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L’ONU appelle à investir dans 
la santé mentale qui est 
menacée par la Covid-19 
Les Nations Unies appellent les gouvernements à 
ne pas ignorer l’impact de la crise du coronavirus 
sur la santé mentale et à corriger sans délai le 
manque d’investissements dans ce domaine 
longtemps négligé et sous-financé. 
 
« e virus de la Covid-19 n'attaque pas 

seulement notre santé physique, elle 
augmente également les souffrances 

psychologiques », a rappelé jeudi le Secrétaire 
général des Nations Unies, António Guterres, dans 
un message vidéo présentant le nouveau rapport de 
l’ONU sur le coronavirus et ses conséquences sur la 
santé mentale. 
 
Le rapport explique que « la détresse psychologique 
au sein des populations est répandue et qu’une 
augmentation à long terme du nombre et de la 
gravité des problèmes de santé mentale est pro-
bable ». 
 
Les Nations Unies ont identifié un problème majeur : 
le manque chronique d’investissement dans la santé 
mentale. Cet obstacle, selon l’ONU, doit être corrigé 
« sans délai » pour empêcher une augmentation 
massive des problèmes de santé mentale et pour 
atténuer les coûts sociaux et économiques à long 
terme pour la société. 
 
« Après des décennies de négligence et de sous-
investissement dans les services de santé mentale, 
la pandémie de Covid-19 frappe désormais les 
familles et les communautés avec un stress mental 
supplémentaire », a dit M. Guterres. 
 
Certains groupes de population sont particulièrement 
touchés par la détresse psychologique liée à la Covid
-19. C’est notamment le cas du personnel de santé 
et de premiers secours confrontés au quotidien à des 
charges de travail extrêmes, à des décisions difficiles 
à prendre, aux risques d’être infectés et de 
transmettre le virus et qui sont témoins de décès des 
patients. Le confinement et l’interruption de 
l’enseignement ont également fortement touché les 
enfants et les adolescents. Les violences 
domestiques ont augmenté à leur encontre mais 
aussi contre les femmes. 
 

« Nous devons les aider et être à leurs côtés », a dit 
M. Guterres. « Même lorsque la pandémie sera sous 
contrôle, le deuil, l'anxiété et la dépression 
continueront d'affecter les personnes et les 
communautés », a-t-il ajouté. 
 
Ne pas reléguer au second plan les services en 
matière de santé mentale 
 
Selon l’ONU, Les services en matière de santé 
mentale ne doivent être relégués au second plan. « 
Ils sont un élément essentiel de toutes les réponses 
des gouvernements à la Covid-19. Ils doivent être 
élargis et entièrement financés », a souligné M. 
Guterres, appelant les Etats à proposer lors de la 
prochaine Assemblée mondiale de la santé des 
actions concrètes pour traiter les problèmes de santé 
mentale accentués par la pandémie. 
 
« Alors que nous nous remettons de la pandémie, 
nous devons fournir davantage de services de santé 
mentale aux communautés et nous assurer que la 
santé mentale est incluse dans la couverture 
sanitaire universelle », a dit le Secrétaire général. 
 
Dans l’immédiat, plusieurs agences des Nations 
Unies - dont l'OIT, l'OIM, le PNUD, l'UNESCO, 
l’UNFPA, le HCR, l'UNICEF, l'ONUDC, l'OMS et le 
Bureau de l'Envoyé du Secrétaire général de l’ONU 
pour la jeunesse - renforcent leur réponse en matière 
de santé mentale et psychosociale pour aider les 
gens à faire face à la Covid-19. 
 
Mais l’ONU rappelle aux États que la disponibilité 
des services de santé mentale d'urgence et de 
soutien psychosocial doit être assurée durant la 
pandémie. Mais aussi une fois la crise passée, avec 
la création de services de santé mentale pour 
l'avenir. 

Covid-19 
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Suite à cela, ayant eu dans le passé des antécédents 
psychiatriques, l’urgentologue voulait m’hospitaliser 
dans l’unité psychiatrique de cet hôpital.  Alors, 
connaissant mes droits en tant qu’usagère, j’ai fait 
reconnaître mes droits, c’est-à-dire, que si 
l’urgentologue m’avait admise dans ce département, 
j’aurais signé un refus de traitement. 
 
Par la suite, je me serais adressée à l’urgence d’un 
autre hôpital.  Une fois traitée pour une pneumonie, 
j’aurais fait une plainte contre cet urgentologue aux 
endroits suivants :  au directeur des soins 
professionnels ainsi qu’au commissaire local aux 
plaintes et à la qualité des services de cet hôpital, au 
comité disciplinaire du Collège des médecins du 
Québec; puis, en dernier lieu, au CISSS de cette 
région. 
 
Toutefois, il faut être très vigilant.e; car, il se peut que, 
même si la personne a le syndrome de la porte 
tournante en psychiatrie, cette personne n’est 
toujours pas à l’abri d’une crise cardiaque, d ‘un ACV, 
d’une péritonite, etc.  Voilà l’importance de croire la 
personne même si elle se plaint de douleurs 
physiques. 
 
Merci! 
 
Francine Santerre 
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Libre opinion 

Doit-on croire une personne 
vivant ou ayant vécu un ou 
des problèmes  de santé 
mentale lorsqu’elle se plaint 
de douleurs physiques? 
 

e masquage diagnostique serait intimement 
lié à la stigmatisation des personnes vivant ou 
ayant vécu un ou des troubles de santé 
mentale; lorsqu’elles ont mal, on ne les croit 

pas ou on ne les prend pas au sérieux. 
 
Malheureusement,  le fait qu’elles souffrent de  
problèmes de santé mentale, elles ont une santé 
plus fragile et, par conséquent, elles ont vécu des 
expériences négatives dans les services de santé 
physique puisqu’on les considère comme étant 
incrédibles, incompétentes et indignes de 
confiance.   
 
Prenons, par exemple, quelqu’un qui fait une 
psychose ou quelqu’un qui est schizophrène:  à 
cause de leurs maladie psychiatriques, il se peut 
que, dans certains cas, ils ou elles perdent contact 
avec la réalité. 
 
Voici un autre exemple.  Il y a quelques années, je 
me suis présentée à l’urgence de l’hôpital de ma 
région pour une pneumonie. 
 

 

« Ta parole est folle, quand t’as un 
problème de santé mentale. » Activité Se 
Donner du souffle, Action Autonomie, mars 
2019  

« Les intervenantEs ne me traitent pas 
de la même manière, si ils, elles ont lu 
notre dossier. » Activité Se Donner du 
souffle, Action Autonomie, mars 2019  



 

 

A c t i o n  a u t o n o m i e  

 
 
 
 
 

La promotion et la  
défense de vos droits 

Diffuser de l’information sur les droits et les recours à 
ses membres, aux usagers et à la population. 

 
Faciliter l’accès aux mécanismes de traitement des 
plaintes. 
 
Assurer le respect des droits et l'accès à des services 
de qualité. 
 
Veiller au respect des droits fondamentaux, ex. droit à la 
liberté, à l’intégrité, à la vie privée... 
 
Faire des représentations et réaliser des actions afin de 
promouvoir et défendre les droits des personnes vivant 
des problèmes de santé mentale. 

 

  

Le collectif pour la défense des droits  
en santé mentale de  

Montréal 

Action Autonomie est un organisme sans but lucratif.  Il a été mis sur pied pour et par des 
personnes convaincues de la nécessité de se regrouper afin de faire valoir leurs droits. 
 

Joignez-vous à 

Action Autonomie  
 

3958 rue Dandurand 
3e étage,  

Montréal, Qc 
H1X 1P7 

téléphone:  525-5060 
télécopie:   525-5580 

www.actionautonomie.qc.ca 
lecollectif@actionautonomie.qc.ca Bienvenue 




